
Bilan d'expérience

 Composante
UFR Langues et 
Communication


Volume horaire
30h

En bref

 Ouvert aux étudiants en échange: Non

 Effectif: 24

Présentation

Heures d'enseignement

TD Travaux Dirigés 30h

Contrôle des connaissances

A la fin du M2, passage obligatoire d’une certification à la langue des affaires (niveau B2)

Certification obligatoire dans le cadre de la validation du diplôme.

Modalités de contrôle des connaissances
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Évaluation initiale / Session principale - Épreuves

Type 

d'évaluation

Nature de 

l'épreuve

Durée (en 

minutes)

Nombre 

d'épreuves

Coefficient de 

l'épreuve

Note 

éliminatoire de 

l'épreuve

Remarques

CC (contrôle 

continu)

CC : Ecrit et/ou 

Oral

A la fin du 

M2, passage 

obligatoire d’une 

certification à 

la langue des 

affaires (niveau 

B2) Certification 

obligatoire dans 

le cadre de la 

validation du 

diplôme
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